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n° 64 669 du 12 juillet 2011

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 avril 2010 par x, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 3 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. d'HARVENG, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité syrienne et d’origine arabe.

Vous invoquez les faits ci-après relatés à l’appui de votre demande d’asile.

Votre dernier domicile aurait été situé dans le quartier Slaybi à Latakye.

En 2007, pendant huit ou neuf mois, à Latakye, vous auriez été le chauffeur des parents et de la soeur

du général [B.S.], lequel serait « le directeur général de toute la section d’espionnage pour toute la Syrie
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» et membre de la famille de Bachar Al Assad. Ses frères se prénommeraient [S.] et [K.] et sa soeur,

[L.]. Cette dernière aurait eu pour habitude de ne pas vous traiter correctement. Désireux de quitter ce

travail, vous auriez été maltraité. Vous auriez été menacé et sommé de vous taire sur tous les

déplacements de Lina. Vous auriez ensuite découvert qu’elle avait eu une liaison avec un jeune homme,

dénommé Ali Messaoud.

Le 18 mars 2008, lors d’une conversation téléphonique entre Lina et l’une de ses amies, vous auriez

entendu qu’elle avait perdu sa virginité et que ledit jeune homme l’avait quittée pour partir poursuivre

ses études aux Etats-Unis. Après l’avoir ramenée à son domicile, vous y auriez passé la nuit dans une

chambre d’appoint puisqu’il s’agissait là de votre tour de garde. Les frères de Lina y auraient fait

irruption, ils vous auraient infligé des mauvais traitements et vous auriez perdu connaissance. A votre

réveil, vous vous seriez retrouvé dans une autre pièce où vous auriez été privé de liberté pendant douze

jours. Vous auriez appris par un autre chauffeur que vous étiez accusé d’avoir violé Lina. Aidé par un

autre chauffeur, vous auriez pu prendre la fuite. Vous auriez alors trouvé refuge chez un membre de

votre famille où vous auriez séjourné jusqu’à votre départ de Syrie le 4 mai 2008. Arrivé en Belgique le

15 du même mois, vous avez, à cette date, demandé à y être reconnu réfugié.

Vous précisez que votre frère et votre mère auraient été emmenés à la villa lors de votre détention,

raison pour laquelle votre frère serait devenu marin. Vous ajoutez avoir un oncle qui aurait été tué en

1983 ou 1984 lors des événements de Hamma.

A l’appui de la présente demande d’asile, vous présentez un jugement par défaut délivré, pensez vous,

le 15 avril 2008, par le tribunal de Latakye (sans autre précision – vous affirmez avoir remis l’original de

ce document à l’Office des étrangers). Accusé, à tort, de trafic et d’avoir volé l’argent de l’Etat, vous

auriez été condamné à huit ans de prison. Ce jugement aurait été déposé à votre domicile le 15 ou le 16

avril 2008. Vous auriez appris avoir été condamné le 17 ou le 18 avril 2008 lorsque vous étiez caché à

Latakye chez le membre de votre famille précité.

B. Motivation

Force est cependant de constater qu’il ressort de l’analyse approfondie des divers éléments contenus

dans votre dossier que ceux-ci ne sauraient suffire à établir qu'il existe, vous concernant, une crainte

actuelle, personnelle et fondée de persécution au sens des critères retenus par l'art. 1er, par. A, al. 2. de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n’avez pas non plus pu démontrer l’existence, dans

votre chef, d’un risque réel d’encourir, en cas de retour dans votre pays d’origine, les atteintes graves

visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Ainsi, vous expliquez avoir été, pendant huit ou neuf mois, le chauffeur des parents et de la soeur du

général [B.S.]. Vous précisez que ce dernier aurait été votre patron, avoir quotidiennement travaillé pour

[L.] et avoir personnellement rencontré ses frères, [S.] et [K.]. Or, vous n’avez pu donner que peu de

renseignements au sujet de : votre patron, ses parents, [L.], [S.] et [K.]. Relevons qu’au cours de la

même audition, vous avez affirmé ne pas avoir été le chauffeur des parents du général précité. A

l’identique, vous n’avez été en mesure de donner que peu d’informations au sujet de la relation

entretenue par Lina et quant aux deux autres chauffeurs avec lesquels vous auriez travaillé (rapport

d’audition, pp.2, 9, 10, 11, 12, 14, 15, 16 et 18).

Relevons également que vous vous êtes montré incohérent quant à la date de votre fuite, peu

convaincant au sujet des circonstances de celle-ci et de l’endroit où vous auriez été séquestré (rapport

d’audition, pp.2, 4, 16 et 17).

En outre, l’analyse du contenu du document judiciaire déposé par vous afin d’étayer vos dires (laquelle

est jointe à votre dossier administratif), a laissé apparaître un certain nombre d’anomalies et des

éléments curieux, lesquels permettent de s’interroger sur le caractère authentique de ladite pièce. Par

ailleurs, il convient de remarquer que vous n’avez pas été en mesure de préciser par quel tribunal vous

auriez été condamné et que vous ignorez tout du procès qui aurait précédé cette condamnation, ce

alors que vous déclarez avoir vécu pendant environ trois semaines chez la personne qui, précisément,

aurait appris qu’une procédure judiciaire aurait été lancée, à votre encontre, par vos autorités

nationales. De plus, vous n’avez pu être averti le 8 avril 2008 que vous étiez jugé par défaut puisque, à

cette date, selon vos dépositions, vous auriez été privé de liberté. Notons encore que vous affirmez

avoir été condamné à huit ans de prison mais que vous n’avez pas jugé utile de vous renseigner quant



CCE x - Page 3

aux suites de cette condamnation, par exemple, quant à un éventuel mandat d’arrêt qui aurait pu être

délivré, après cette condamnation, par les autorités syriennes (rapport d’audition, pp.4, 6, 7 et 8).

Quant aux antécédents politiques familiaux par vous invoqués, il importe de souligner que vous ne vous

êtes pas montré très loquace à ce propos lorsque vous avez été invité à donner des explications au

sujet de votre oncle (rapport d’audition, pp.3 et 18).

Dans la mesure où il s’agit là de l’essence même de la présente demande d’asile et de la crainte par

vous éprouvée en cas de retour en Syrie, il ne nous est plus permis d’accorder le moindre crédit à vos

dépositions (rapport d’audition, p.19).

A l’appui de votre dossier, figure également votre carte d’identité. Cette pièce n’est pas remise en

question par la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle estime que la motivation de la décision attaquée « fait manifestement défaut au sens des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs » et que les

faits allégués rentrent dans les critères prévus à l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951.

2.3 Elle conteste ensuite en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante sollicite la réformation de l’acte attaqué et la reconnaissance au

requérant du statut de réfugié ou l’octroi de la protection subsidiaire.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante dépose à l’audience un nouveau document, à savoir un tract appelant la

communauté internationale à condamner le régime syrien (v. dossier de la procédure, pièce n° 10).

3.2 Indépendamment de la question de savoir si ce document constitue un nouvel élément au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, il est produit utilement dans le cadre des

droits de la défense, dans la mesure où il étaye la critique de la partie requérante à l’égard de la

décision attaquée. Il est, par conséquent, pris en considération.

3.3 La partie défenderesse a, par ailleurs, transmis au Greffe du Conseil, en date du 17 mai 2011, un

nouveau document émanant de son centre de documentation (CEDOCA), à savoir la fiche « Subject

related briefing « Syrie » - Algemene Situatie » datée du 5 mai 2011 (v. dossier de la procédure, pièce

n°7).

3.4 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel
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élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Bien que la Cour constitutionnelle n’ait envisagé que l’hypothèse de nouveaux éléments émanant de la

partie requérante, le Conseil estime que le même raisonnement doit être tenu, mutatis mutandis,

lorsque de nouveaux éléments sont avancés par la partie défenderesse. Ce document a en partie trait à

des faits survenus après la décision attaquée et la partie défenderesse expose de manière plausible

qu’elle n’était pas en mesure de communiquer tous ces nouveaux éléments dans une phase antérieure

de la procédure.

Dans la mesure où ce document se rapporte en partie à des faits survenus après la décision attaquée, il

constitue donc un nouvel élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre

1980 et il satisfait aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la même loi. Le Conseil

est par conséquent tenu, dans cette mesure, d’en tenir compte.

4. L’examen de la demande

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 Le Commissaire général refuse d’accorder une protection internationale au requérant en raison : du

manque d’informations fournies concernant les personnes pour qui et avec qui il travaillait;

d’incohérences quant à la date de sa fuite, aux circonstances de celle-ci et à l’endroit où il aurait été

séquestré ; de doutes sur l’authenticité du document judiciaire produit et du manque d’informations

concernant les antécédents politiques de son oncle.

4.3 La partie requérante, en termes de requête, conteste l’analyse de la crédibilité des propos du

requérant et l’analyse du document judiciaire réalisées par la partie défenderesse. Elle relève que la

fiche du Cedoca ne précise pas qui est l’auteur de la recherche et que les analyses de cette fiche ne

sont pas reprises dans la décision. Elle apporte encore des critiques circonstanciées à différents

éléments de cette fiche.

4.4 La partie défenderesse, dans sa note d’observation, se réfère pour l’essentiel aux motifs de la

décision attaquée. Concernant l’analyse du document judiciaire versé au dossier administratif, la partie

défenderesse souligne qu’il émane du service de documentation du Commissariat général qui est

composé d’experts en matière de recherche d’information et qu’il s’appuie sur plusieurs sources

référencées et non contestées en termes de requête ; qu’en conséquence, on peut légitimement

soutenir que cette analyse offre des garanties de fiabilité suffisantes. Partant, l’authenticité du document

judicaire produit par le requérant a légitimement pu être remise en cause par le service de

documentation du Commissariat général.

4.5 Le Conseil, en l’espèce, constate que la nationalité et la résidence habituelle du requérant en Syrie

ne sont pas remises en cause dans l’acte attaqué. Or, Il est de notoriété publique que ces dernières

semaines la situation socio-politique dans ce pays est extrêmement troublée. Ce fait nouveau est de

nature à influer sur l’évaluation de la crainte du requérant.

4.6 Le Conseil observe que la partie défenderesse, dans l’acte attaqué, a conclu qu’il n’existait pas,

dans le chef du requérant, de risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire mais qu’elle n’a pas procédé à une analyse circonstanciée de la situation

sécuritaire en Syrie sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980. Elle a ensuite

transmis au Conseil, le 17 mai 2011, un rapport du Cedoca daté du 5 mai 2011 concernant la situation

sécuritaire en Syrie.



CCE x - Page 5

4.7 Le Conseil rappelle qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en tenant compte

de la situation prévalant dans le pays d’origine du requérant au moment où il se prononce sur sa

demande. Partant, le Conseil doit tenir compte de l’évolution de la situation générale du pays de

provenance du demandeur d’asile. A cet égard, le rapport transmis par la partie défenderesse évoque

des événements survenus en Syrie au plus tard en avril 2011. Or, depuis lors, la dégradation de la

situation dans ce pays est un fait général notoire et le Conseil ne dispose pas de pouvoir d’instruction lui

permettant de récolter des informations précises à cet égard. Il considère dès lors nécessaire

d’actualiser les informations sur la situation sécuritaire prévalant en Syrie.

4.8 Dès lors que le Conseil ne peut procéder lui-même à des mesures d’instruction, il a été jugé « qu’à

supposer qu’une situation évolue en un sens qui est de nature à influencer ses décisions, il doit soit s’en

tenir aux informations qui lui sont fournies par les parties, soit annuler la décision du Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci réexamine le dossier en tenant compte des

éléments neufs » (Conseil d’Etat arrêt n° 178.960, du 25 janvier 2008). Tel est le cas en l’espèce.

4.9 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas

la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction. En conséquence, conformément

aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la

décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux mesures d’instruction nécessaires pour

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 21 avril 2010 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (dans

l’affaire CG/08/12659) est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE


